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I - FORMATION PROFESSIONNELLE NOTARIALE CLASSIQUE
---ooOoo---

Le maître en Droit désirant accéder aux fonctions de notaire a le choix entre deux formations :

A  -  La  VOIE  PROFESSIONNELLE
Ce régime, instauré par le décret n° 89-399 du 20 juin 1989 a une durée de trois ans.

- 1ère année :

1) - Enseignement à temps plein par un Centre de formation professionnelle notariale.

2) - Examen d’admission : 1 session par an - 3 présentations maximum. Les titulaires du diplôme de 1er clerc depuis 2 ans au moins, maîtres en droit, en sont exemptés.

3) - Participation active à un enseignement théorique et pratique par méthode des cas, et accomplissement de deux mois de pré-stage.

4) - Examen de sortie (écrit et oral), un seul redoublement possible.

5) - Délivrance par le CNEPN du « diplôme d’aptitude aux fonctions de notaire ».

2 ans de stage
a) - Inscription sur le registre de stage du Centre de Formation Professionnelle Notariale dont dépend l’office dans lequel le candidat a été embauché en qualité de « notaire-stagiaire ».

b) - Statut de salarié, employé et rémunéré à temps plein, avec affiliation à la Caisse de Retraite des Clercs (CRPCEN).

c) - « Participation effective et assidue » aux séminaires du Centre de formation professionnelle notariale : contrôle continu des connaissances et rédaction, in fine, d’un rapport de stage.

d) - Délivrance par le Centre de formation d’un certificat de fin de stage permettant avec le « diplôme d’aptitude aux fonctions de notaire », de présenter requête à la Chancellerie pour nomination.

B  -  La  VOIE  UNIVERSITAIRE

Inchangée depuis la réforme de 1973, elle a une durée de 3 ans au moins, compte-tenu du délai de rédaction du « mémoire ».

1ère année
Le maître en droit, demeurant étudiant ou étant déjà salarié, notamment chez un notaire, poursuit ses études en faculté de Droit pour obtenir le Diplôme d’Études Supérieures Spécialisées (DESS) de Droit notarial, après la mise en place du système LMD, d’un master en droit mention ou spécialité « droit notarial ».

2 ans de stage
a) - Double inscription :

- à l’une des Universités habilitées par le Ministre de l’Enseignement supérieur et ayant passé convention avec le CNEPN,

- et sur le registre de stage du Centre de formation professionnelle dont dépend l’office dans lequel le candidat a été embauché en qualité de stagiaire.

b) - Statut de salarié, employé et rémunéré à temps plein, avec affiliation à la Caisse de Retraite des Clercs (CRPCEN).

c) - Participation active à l’enseignement dispensé conjointement par l’Université et le Centre, sous forme de travaux dirigés et séminaires, divisé en 4 semestrialités sanctionnées chacune par un examen.

d) - Soutenance d’un mémoire ou d’un rapport de stage devant un jury spécial, et délivrance par l’Université du « Diplôme Supérieur de Notariat » (DSN), diplôme mixte, universitaire et professionnel, qui permet de présenter requête à la Chancellerie pour nomination.

Universités habilitées à délivrer le Diplôme supérieur de notariat (DSN) :

	- Aix - Marseille III
	- Paris II

	- Bordeaux I
	- Paris V

	- Clermont-Ferrand
	- Paris X Nanterre

	- Grenoble
	- Paris XII

	- Lille
	- Poitiers

	- Lyon II
	- Rennes

	- Montpellier I
	- Rouen - Caen

	- Nantes
	- Toulouse

	- Paris I
	


---ooOoo---
II - VOIES D’ACCÈS RÉSERVÉES à CERTAINES CATÉGORIES de PERSONNES
---ooOoo---
Deux autres voies d’accès aux fonctions de notaire sont possibles, assurant un recrutement dont l’importance numérique est faible.

A - RECRUTEMENT  PARALLÈLE (art. 4 du décret du 5 juillet 1973)
Il permet à des personnes déjà titulaires de la maîtrise en Droit et ayant, pendant une période déterminée, exercé les métiers de, magistrat, professeur de Droit, maître-assistant ou chargé de cours de Droit : avocat, avoué, fonctionnaire de la catégorie A, juriste d’entreprise, syndic ou administrateur judiciaire, huissier, greffier des tribunaux de commerce, collaborateur du CRIDON, d’accéder aux fonctions de notaire sous réserve d’une certaine durée de pratique professionnelle, qui ne peut être inférieure à un an, dans un office de notaire, et le cas échéant, d’un examen de contrôle des connaissances techniques. 

C’est le Procureur général près la Cour d’appel dans le ressort de laquelle est établi le domicile du candidat, qui fixe la durée de la pratique professionnelle et peut, après avis du bureau du Conseil supérieur du notariat, décider qu’il y a lieu de faire subir à l’intéressé un examen de contrôle des connaissances techniques. 

Le dossier de candidatures à l’examen est adressé à la Chancellerie avant le 1er mai.

B - RECRUTEMENT  INTERNE (article 7 du décret du 5 juillet 1973)
Ce recrutement comporte dérogation au principe fondamental ci-dessus rappelé de la nécessité de la maîtrise en Droit pour l’accès aux fonctions de notaire. Il permet la promotion interne et l’obtention du diplôme professionnel à des clercs de notaire non titulaires d’un diplôme universitaire.

Les personnes ayant exercé des activités professionnelles auprès d’un notaire (ou d’un organisme notarial) depuis plus de 9 ans dont 6 après l’obtention du diplôme de 1er clerc, peuvent se présenter à l’examen de contrôle des connaissances organisé par le CNEPN (une session par an, même jury que ci-dessus).

En revanche, il ne sera exigé des clercs de notaires maîtres en droit, diplômés 1er clerc qui souhaitent emprunter cette voie, qu’une ancienneté de 7 années dans le notariat dont 4 années après l’obtention du diplôme de 1er clerc.

La candidature s’effectue par requête au Garde des Sceaux, adressée par l’intéressé au Ministère de la Justice avant le 1er mai de chaque année.

Le programme et les modalités de cet examen sont à la disposition des candidats au siège du CNEPN : celui-ci a instauré dans les Centres de Lyon et Paris, une préparation (facultative) par séminaires.

C – RECRUTEMENT EXTERNE DANS LA COMMUNAUTE EUROPENNE (article 7-1 du décret du 5 juillet 1973)

Ce recrutement ouvre l'accès aux fonctions de notaire aux personnes, de nationalité française, ne remplissant pas les conditions relatives aux diplômes universitaires et professionnels français, mais qui satisfont aux conditions suivantes :

- avoir suivi avec succès un cycle d'études supérieures de trois ans au minimum dans un Etat membre de la Communauté européenne; 

- et justifier du diplôme d'un Etat de la Communauté européenne permettant l'exercice de la profession de notaire, ou d'une attestation prouvant l'exercice pendant deux ans au moins des fonctions de notaire (cas d'un Etat ne réglementant pas l'accès ou l'exercice de la profession de notaire).

Toute personne pensant remplir ces deux conditions doit adresser au Garde des Sceaux un "dossier de candidature". Dès lors, la Chancellerie peut :

- soit considérer que le candidat remplit les deux conditions d'aptitude ; l'accès aux fonctions de notaire sera alors immédiate ;

- soit juger que les conditions sont remplies de façon insuffisante ou lacunaire et soumettre le candidat à un "examen d'aptitude" devant un jury français. Ce sera le cas :

· si la formation a porté sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent aux programmes et examens professionnels français,

· ou si les activités professionnelles déjà exercées à l'étranger l'ont été dans le cadre d'une réglementation ne comportant pas des matières jugées substantielles dans la formation française.

---ooOoo---

III  -  STAGES
---ooOoo---

C’est un élément fondamental de l’enseignement professionnel notarial pour les deux voies citées en I.

Il est accompli auprès d’un notaire, mais peut être effectué pour 6 mois au maximum auprès :

- d’un avocat, d’un expert-comptable, d’un commissaire aux comptes, d’un avoué, d’un administrateur judiciaire, d’un mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises ou auprès d’une administration publique ou d’un service juridique ou fiscal d’une entreprise, dans un organisme professionnel notarial, enfin, dans un pays étranger auprès d’une personne exerçant une profession judiciaire ou juridique réglementée.

La recherche d’un employeur est faite par l’intéressé. Celui-ci peut s’adresser aux instances professionnelles locales, Chambre départementale des notaires ou à la Commission paritaire de l’emploi – 31, rue du Général Foy – 75008 PARIS – Tel : 01 44 90 30 00, qui diffuse dans tous les offices notariaux un bulletin mensuel d’offres et de demandes d’emplois.

Il peut également consulter les revues professionnelles :

- Répertoire du Notariat Defrénois,

- Semaine Juridique,

qui contiennent une rubrique d’offres et de demandes d’emplois.

Les Centres de formation professionnelle notariale font eux-mêmes tous les efforts et accomplissent toutes les démarches utiles pour trouver les offices notariaux susceptibles d’embaucher des stagiaires.

IV - DROITS  de  SCOLARITÉ
---ooOoo---
Les frais de la formation professionnelle sont, pour une part, à la charge des étudiants, sous forme de droits de scolarité et d’examen, et pour une part, à la charge de la profession qui subventionne les Centres de formation professionnelle notariale.

Les étudiants qui ont des difficultés financières pourront demander une réduction de droits de scolarité à la Direction du Centre régional de formation professionnelle dont ils dépendent.

---ooOoo---
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Les  CENTRES  de  FORMATION

Les 11 Centres régionaux de formation professionnelle notariale

Liste et coordonnées des Centres

AIX
74 bd Périer - 13008 MARSEILLE


Tel : 04 96 10 07 30


Fax : 04 96 10 07 35

BORDEAUX 
7 rue Mably - 33000 BORDEAUX


Tel : 05 56 44 00 91


Fax : 05 56 48 69 68

LILLE 
9 rue de Puebla - 59800 LILLE


Tel : 03 28 38 86 26


Fax : 03 28 38 86 29

LYON 
18, rue Chevreul


69007 LYON


Tel : 04 78 78 74 77


Fax : 04 78 69 89 54

SL CLERMONT-FERRAND
Pôle Tertiaire – 26, avenue Léon Blum – BP 308


63008 CLERMONT-FERRAND Cedex 1


Tel : 04 73 17 77 60


Fax : 04 73 17 77 61

NANCY 
22 rue de la Ravinelle - 54000 NANCY


Tel : 03 83 32 57 36


Fax : 03 83 35 83 55

NIMES-MONTPELLIER 
565 avenue des Apothicaires


Parc Euromédecine - 34196 MONTPELLIER Cedex 05


Tel : 04 67 54 16 38


Fax : 04 67 41 00 82

PARIS
7 rue de Chartres - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE


Tel : 01 41 43 25 10


Fax : 01 47 22 23 43

SL ROUEN-CAEN
39, rue du Champs des Oiseaux – 76000 ROUEN


Tel : 02 35 98 77 94 


Fax : 02 35 70 88 91


6, place Louis Guillouard – 14000 CAEN


Tel : 02 31 85 44 62


Fax : 02 31 85 82 62

SL FORT DE France
chez Me Serge DUVAL, Notaire


31, rue Moreau de Jonnes – 97200 FORT DE France (Martinique)


Tel : 05 96 72 58 12


Fax : 05 96 63 18 09

POITIERS :
Téléport 4 - Futuropolis III - Avenue Thomas Edison


86960 FUTUROSCOPE-CHASSENEUIL


Tel : 05 49 49 42 55


Fax : 05 49 49 42 56

RENNES :
2 Mail Anne Catherine - 35000 RENNES


Tel : 02 99 65 00 21


Fax : 02 99 65 00 88

STRASBOURG :
2 rue des Juifs - 67000 STRASBOURG


Tel : 03 88 23 40 31


Fax : 03 88 23 40 39

TOULOUSE :
Université des Sciences Sociales


1 place Anatole France - 31042 TOULOUSE Cedex


Tel : 05 61 23 22 91


Fax : 05 62 27 19 11
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